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AUTORISATION DE PUBLIER / CESSION DE DROITS D’AUTEUR 

Adressée à la : Société d’entomologie du Canada (“SEC”)

De la part de :

(nom et adresse de l’auteur ou de l’agent autorisé de l’établissement, du gouvernement ou de la société)

1. Cette entente porte sur le travail intitulé : 

Ce travail a été rédigé par moi et par le(s) coauteur(s) suivants :

en vue de sa publication dans “The Canadian Entomologist” .

2. Il est entendu que le texte visé par la présente entente ne sera pas publié avant que tous les auteurs n’aient fourni une copie signée
de l’autorisation de publier (cette autorisation sera automatiquement révoquée si ce travail n’est pas publié dans les 2 ans suivant la
signature de cette entente).

3. Je déclare que la liste des auteurs respecte les normes de publication scientifique, quant aux personnes qui doivent figurer en qualité
d’auteurs.

4. Je déclare que ce texte : (i) est  original et qu’il n’a pas été publié ailleurs ni soumis à un autre organisme pour fins de publication
antérieure ou simultanée, en quelque format, média ou langue que ce soit ; (ii) qu’il ne contient aucun énoncé qui puisse être diffamatoire
ou illégal, ou qui puisse, de quelque façon, mener à une poursuite en justice ; et, (iii) qu’il ne violera aucun droit d’auteur ni le droit
moral d’aucune personne (e.g., j’ai obtenu la permission d’utiliser dans l’article tout matériel pour lequel je ne possède pas le droit
d’auteur et j’en ai reconnu la provenance).

5. Je déclare que [cochez la case (a) s’il y a lieu, ainsi qu’une des cases parmi les cases (b) à (d)]:

(a) Je suis autorisé à me prononcer sur les droits d’auteur partagés avec le(s) coauteur(s) susnommé(s) et, à ce titre, j’accepte en leur
nom de céder à la SEC les droits d’auteur non exclusifs associés au texte visé par la présente entente, tel que spécifié au paragraphe
6. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G

(b) Je suis l’auteur ou un coauteur du texte visé par la présente entente et j’accepte de céder à la SEC le droit d’auteur non exclusif
associé à ce texte, tel que spécifié au paragraphe 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G

(c) Je suis l’agent autorisé de l’établissement, du gouvernement ou de la société propriétaire du droit d’auteur du texte visé par la
présente entente et fort de l’autorité que m’a conféré l’établissement, le gouvernement ou la société, je cède à la SEC le droit
d’auteur non exclusif, tel que spécifié au paragraphe 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G

(d) Je suis un représentant du gouvernement des États-Unis d’Amérique et à ce titre, je confirme que le texte visé par la présente entente
a été rédigé par le ou les auteur susnommés pendant qu’ils étaient à l’emploi du gouvernement des États-Unis.  Je confirme
également que les politiques et pratiques du gouvernement des États-Unis excluent une revendication des droits d’auteur associés
à un texte de ce genre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G

6. Je donne mon accord pour que l’intérêt non exclusif cédé, ou la permission donnée, à la SEC par la présente entente inclu le droit de
publier le travail et le privilège de permettre à des tiers de traduire, de livrer ou de publier à nouveau le travail, ou toute partie du travail,
par tout média et en tout format, y compris l’Internet, sans toutefois nécessairement s’y limiter, à la condition que la SEC ou les tiers
identifient la provenance du travail.

7. Je donne mon accord pour que tout revenu obtenu en conséquence des ententes mentionnées au paragraphe 6 puisse être utilisé pour
promouvoir les intérêts de la revue The Canadian Entomologist.

8. J’indemniserai la SEC, le directeur de la revue et le fournisseur des services de publication de toute réclamation ou dépense (y compris
les dépenses et frais légaux) résultant du non-respect de cette entente.

Signé à on
(Ville et Province/État) (Date)

(Signature) (Nom et titre en majuscules)


